Par arrêté n°357 CM du 16 mars 2001.— Est autorisée l’affectation des terres domaniales de l’atoll de Tupai d’une superficie totale de 987 hectares 67 ares 5 centiares au profit de la présidence du gouvernement.
Le gardiennage et l’entretien de l’atoll sont assurés par le service dénommé Groupement d’interventions de la Polynésie.

Cet ensemble immobilier a été acquis par la Polynésie française par acte du 23 mars 1998 transcrit à la conservation des hypothèques au volume 2261 n°21.

Cette affectation est destinée à permettre, sous une compétence unique, la mise en œuvre du plan d’aménagement de l’atoll par les services administratifs concernés.
Le plan d’aménagement détermine les zones destinées à l’industrie touristique, celles réservées à la vente, celles classées en réserve naturelle, ainsi que les installations immobilières réservées à l’accueil et à la réception d’hôtes du gouvernement ou à l’organisation de séminaires et réunions.

Les arrêtés n° 1268 CM du 16 septembre 1999 portant affectation des terres domaniales de l’atoll de Tupai au profit du service du tourisme et n°144 CM du 5 février 2001 complétant l’arrêté n°1268 CM du 16 septembre 1999 sont abrogés.

